
(*) - En remplissant cette fiche, vous nous autorisez à utiliser les
informations ci-dessus pour le suivi de votre demande, pour lequel
elles nous sont indispensables. Elles sont réservées au CNGA et
ne seront pas conservées au-delà de l'année scolaire. Conformé-
ment à l'article 27 de la loi 78-17 du 6/1/78, vous disposez d'un
droit d'accès et de rectification qui s'exerce au siège 59/63 rue du
Rocher 75008 PARIS.

DATE ET SIGNATURE

Fiche à remplir et à renvoyer au
CNGA, 59 rue du Rocher 75008 Paris

��

- NOM :

- Nom  de jeune fille :

- Prénom :

- Né(e)  le : à :

- Adresse personnelle :

- Tél :

- Adresse e-mail :

- Académie :

- Corps ou catégorie : - Discipline :

- Grade ou classe :

- N° Numen (*) :

- Etablissement d'exercice (Nom et adresse)

Pour la promotion de grade (TA)
ou de corps (LA)
remplissez les cases

Pour l'avancement d'échelon,
remplissez les cases ���

���

Avancement d'échelon

- Echelon :                depuis le :

Ancienneté dans cet échelon au 31 août  prochain

............... ans ................ mois .............. jours

Notation pédagogique

Nom de l'IG ou de l'IPR

Date d'inspection :

(ne pas mentionner
les inspections postérieu-
res à septembre dernier)

Note pédagogique :

Notation administrative

a) de l'année scolaire en
cours

Note :

Rectorat de :

b) de l'année précédente

Note :

Rectorat de :

Promotion de grade ou de corps

- TA à la hors classe des :

- LA d'accès au corps des :

- Note sur 100 au 31-08 :

(Administrative + pédagogique)

- Echelon au 31-12 :

- Date de nomination dans le corps actuel :

- 11e échelon depuis le :

au choix ou grand choix ? OUI - NON

- Activités et fonctions (formateur, conseiller pédagogique,
classes prépa, BTS, jurys d'examens et concours...)

- Investissement dans l'établissement (projets, équipes...)

- Affectation (LEP, établissement difficile, diversité des
postes...)

- Qualifications et compétences (titres et diplômes, compé-
tences TICE...)

- Admissibilité à l'agrégation ?  OUI - NON

- Agrégation par concours ? OUI - NON

�

�


